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[1] Il s’agit d’une requête fondée sur l’article 397 des Règles des Cours fédérales, 

DORS/98-106, par laquelle l’appelant sollicite le réexamen du jugement délivré en l’espèce dans 

la mesure où il restreint l’adjudication des dépens de l’appel. L’appelant a à juste titre attiré notre 

attention sur le fait que les dépens de l’appel ainsi que les dépens devant la Cour de l’impôt 

étaient sollicités. 
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[2] Par conséquent, la requête est accueillie et le jugement est modifié de façon à adjuger 

également les dépens à l’appelant devant la Cour de l’impôt. 

 

 

« Marc Noël » 

j.c.a. 
 
« Je suis d’accord. 
          Johanne Gauthier, j.c.a. » 

 
« Je suis d’accord. 

          Johanne Trudel, j.c.a » 
 
 

 
 
Traduction certifiée conforme 
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